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Soutenir l’émergence  
d’une agriculture durable
Depuis sa création, CNR est 
engagée auprès du monde agricole. 
L’une des 3 missions confiées 
par l’Etat lors de l’attribution de 
la concession du fleuve Rhône 
consiste à favoriser l’irrigation. 
Ainsi, lors de la construction de ses 
aménagements hydroélectriques, 
CNR a réalisé une quarantaine 
de prises d’eau qui ont permis 
d’irriguer plus de 120 000 ha 
de terres. Dans le cadre de ses 
Missions d’Intérêt Général, CNR 
élargit son champ d’action pour 
accompagner les agriculteurs 
dans leur nécessaire adaptation 
au changement climatique et au 
partage de la ressource en eau.

NOUER DES PARTENARIATS 
STRATÉGIQUES
CNR a signé un accord-cadre avec 
les Chambres d’Agriculture de 
Rhône-Alpes, représentées par la 
Chambre Régionale d’Agriculture et 
l’Institut d’Agriculture Rhône-Alpes 
ainsi qu’un autre avec les Chambres 
d’Agriculture des Bouches-du-
Rhône, du Gard et du Vaucluse. 
Leurs objectifs ? Promouvoir 
une agriculture à haute valeur 
économique et environnementale 
en vallée du Rhône. Ces partenariats 
portent sur 3 thèmes principaux :

L’eau : optimiser l’usage 
de la ressource
L’énergie : économiser et 
produire de l’électricité 
renouvelable (agrivoltaïsme)
Le sol et la biodiversité :  
élaborer de nouveaux systèmes 
agro-écologiques

ACCOMPAGNER DES 
TECHNIQUES AGRICOLES 
INNOVANTES
CNR est partenaire de divers projets 
avec les Chambres d’Agriculture :

DE LA DRÔME :
•	 	Plateforme	expérimentale	

TAB (Techniques Alternatives 
et Biologiques)

•	 	Démonstrateurs	de	
couverts végétaux

DU VAUCLUSE :
•	 	Irrigation	du	territoire	 

« Hauts de Provence Rhodanienne » 
déficitaire	en	eau

DES BOUCHES-DU-RHÔNE,  
DU GARD ET DU VAUCLUSE :
•	 	Réduire	la	vulnérabilité	

des exploitations agricoles 
(immobilier, cheptel, matériel) 
face aux crues du Rhône, dépôt 
de	80	dossiers	à	la	DREAL

AVEC L’ISARA :
•	 	«	Biodiv	+,	conserver	la	biodiversité	

par et pour l’agriculture » qui 
analyse le rôle des organismes 
auxiliaires dans les cultures

•	 	Guide	pratique	de	plantations	de	
haies (avec le concours de CA 26)

•	 	Installation	de	haies
•	 	Programme	céréales	pérennes	:	

nouvelle culture de graines et de 
fourrages économes en intrants

DES ACTIONS EN PROPRE
• Un engagement pour la 
préservation des abeilles 
(3 000 ruches exploitées par 
40 apiculteurs et installées 
sur le foncier géré par CNR) ; 
implantation de ruchers 
écoles…

• environ 450 ha du domaine 
concédé sont exploités en 
production végétale par  
des agriculteurs de la vallée

• L’entretien pastoral de 
nombreux secteurs de digues 
(870 ha par des moutons, 
chèvres, bovins, ânes ou 
chevaux)

• un potentiel de 70 m3/s  
de réserve d’eau accordés  
à l’irrigation

• L’emploi de zéro produit 
phytosanitaire sur son  
domaine concédé

QUI EST CNR ?

Concessionnaire du Rhône et 
aménageur des territoires, CNR,  
la Compagnie Nationale du Rhône, 
est le premier producteur français 
d’énergie 100 % renouvelable issue 
de l’eau, du soleil et du vent. Nous 
nous distinguons par un modèle 
industriel d’intérêt général qui place 
la valorisation des territoires au 
centre	de	notre	stratégie.	Depuis	
2004, nous sommes engagés dans 
des plans de Missions d’Intérêt 
Général qui visent, entre autre,  
à transmettre aux générations 
futures	un	fleuve	et	un	territoire	
valorisé.
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